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CONDOLEANCES 
 

 

 

Le Président du District du Lot de Football, 
les Présidents et membres des Commissions, 

le personnel administratif et technique, 
ainsi que l’ensemble du football lotois, 

 
adressent leurs sincères condoléances à Madame Claudine VERMANDE, vice-présidente  

du District ainsi qu’à toute sa famille, pour le décès de sa mère. 
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COMMISSION DEPARTEMENTALE DES ARBITRES 
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COMMISSION DE GESTION DES COMPETITIONS 
SENIORS MASCULINS 

 

RESULTAT TIRAGE 1ER TOUR COUPE BONDOUX : 

Le tirage du 1er tour de la Coupe Bondoux (rencontres le dimanche 21 décembre 2025) a eu lieu 
le MERCREDI 19 NOVEMBRE 2025 à 10 h 30 au siège du District du Lot de Football et en distanciel. 

Présents District : MM Jean Michel FABRE ; Michel TEULIERES ; Edgar GONDA MPOSA ; Jean Luc 
BOYER ; Fabien VIDAL ; Louis CULLINANE ; Bernard BATS ; Mme Yolande BARDOC. 
 
Liste des rencontres du dimanche 21 décembre 2025 à 14 h 30 : 

PSV D’OLT 1 – BIARS BRETENOUX 3 

CAUSSE LIMARGUE 1 – EMSC 1 

LALBENQUE FONTANES 1 – MONTCABRIER 1 

GREALOU 1 – US CATUS 3C 1 

HAUT CELE 1 – ECCF 1 

ELAN MARIVALOIS 2 – BEGOUX/ARCAMBAL 1 

ST CYPRIEN/MONTCUQ 1 – PUYBRUN TAURIAC 1 

LIVERNON 1 – BOURIANE 1 

ESLG 1 – FCHQ 1 

CAHORS FC 2 – LACAPELLE FOOTBALL 1 

PPFC 1 – FIGEAC CAPDENAC QF 2 
 
Exempts : CAZALS MONTCLERA 1 ; VAL ROC FC 1 ; MAUROUX 1 ; CAUSSE SUD 1 ; SEGALA 
FOOT 1. 
 



 
 
 

6 
 
 
 
 
 
 

RECTIFICATIF PLANNING GENERAL CHAMPIONNAT ET COUPES DU LOT : 

Attention la date des finales de Coupes du Lot Groupama Bondoux, Laville et Féminines initialement 
prévues le dimanche 7 juin est décalée au DIMANCHE 14 JUIN 2025. 
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CREATION PRATIQUE FUTSAL SENIORS : 

Le District du Lot propose une pratique Futsal aux équipes Seniors masculins durant la trêve hivernale.  

La trêve aura lieu du samedi 27 décembre au dimanche 8 février inclus (07/02 et 08/02 sont des journées de 
rattrapage). Cela laisse 5 week-ends de pratique : 10 et 11/01, 17 et 18/01, 24 et 25/01, 31/01 et 01/02, 07/02 
et 08/02. 

Inscription des équipes jusqu’au 15/12 via Foot Club, visio avec équipes engagées le 18/12/25 à 18 heures. 

Les clubs qui s’engagent devront nous signaler la possibilité d’accueillir ou non une rencontre ou un plateau 
(à plusieurs équipes) sur les dates identifiées en nous précisant le créneau horaire. Possibilité à un club 
d’engager plusieurs équipes. Il sera possible d’engager une équipe même si le club ne possède pas de 
gymnase. 

Frais d’engagement : 20 €/équipe 

Les lois du jeu futsal seront appliquées (le règlement est à retrouver sur le site du District à Statuts et 
Règlements 2025/2026).  
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COMMISSION DES JEUNES MASCULINS/FEMININS 
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REUNION DE PRESENTATION DES JOURNEES FUN FOOT « FESTIVAL U11 FOOT A 5 »  

Présence obligatoire de tous les éducateurs de la catégorie U11 sur la visioconférence du JEUDI 20 
NOVEMBRE prochain à 18 HEURES. 

Un lien « TEAMS » vous sera transmis mercredi 19 novembre 2025. 

**************** 

CFI U6/U9 ET U10/U13 : 

Les clubs ayant des éducateurs souhaitant se former sur les CFI U6/U9 et U10/U13 doivent faire un retour 
par courriel auprès du secrétariat du District AVANT LE 8 DECEMBRE 2025 (préciser la liste des 
personnes intéressées). 

**************** 
 
FORFAIT GENERALE U7 : 
 
L’équipe 1 du club de ST CYPRIEN/MONTCUQ, forfaits les 04/10/2025, 11/10/2025 et 08/11/2025 est 
donc déclarée FORFAIT GENERAL. 
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FINALE DU CHALLENGE FUTSAL U13 : 
 
La finale du Challenge Futsal U13 aura lieu le 20 décembre au Gymnase P. Ilbert à Cahors. Le détail de 
l'organisation de la journée ci-après :  
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FEUILLES DE CHALLENGE/FEUILLES DE PLATEAU ET FEUILLES DE PRESENCE : 

La Commission des Jeunes vous informe qu’à compter du 1er janvier 2025, les feuilles de challenge, 
feuilles de plateaux et les feuilles de présence devront être insérées directement dans le FAL.  

Plus aucun envoi par mail ne sera pris en compte. 

ATTENTION IMPORTANT : 

A la lecture des feuilles de Challenge et feuilles de présence envoyées au District, pour les catégories U7 à 
U13, nous constatons des fautes récurrentes : 
 
1/ l’absence des arbitres assistants et arbitres principaux pour les catégories U11 et U13. (AA1, AA2 ...) 
2/ l’absence de signature des éducateurs sur les feuilles de plateaux. 
  
Pensez à remplir vos feuilles correctement et à les signer 
 
Merci de votre attention 

******************* 
 
Rappel du règlement : 
 
Pour les catégories U15 et U17 District, il est obligatoire de désigner des arbitres assistants (AA). Il faut les 
référencer dans les observations d'après match avant de valider la feuille de match.  
Procédure : renseigner les AA, puis faire signer les dirigeants et l'arbitre pour valider les observations. 
Les AA 1 sont notés sur la feuille de match avec l'arbitre principal et les délégués. 
Les autres AA2, AA3 et AA4 sont notés dans les observations d'après match (Equipe 1, AA1 Nom + Prénom, 
AA2 Nom + Prénom, AA3 Nom Prénom, AA4 Nom + Prénom ; équipe 2 AA1 Nom + Prénom ....). 
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TECHNIQUE : 
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PPF U14-U14F-U15F : 
Retrouvez ci-dessous, la liste des joueurs/joueuses convoqués pour la journée de perfectionnement du lundi 
22/12 à Figeac. 
 

 
 
 



 
 
 

19 
 
 
 
 
 
 

PPF U15 
Retrouvez ci-dessous, la liste des joueurs convoqués pour la journée de perfectionnement du lundi 22/12 à 
Lalbenque. 

 

CFI U6/U9 ET U10/U13 : 

Les clubs ayant des éducateurs souhaitant se former sur les CFI U6/U9 et U10/U13 doivent faire un retour 
par courriel auprès du secrétariat du District AVANT LE 8 DECEMBRE 2025 (préciser la liste des 
personnes intéressées). 
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FORMATIONS D’EDUCATEURS : 

Le CFI (Certificat Fédéral Initiateur (trice)) séniors se déroulera les samedis 17/01/2026 et 07/02/2026 sur le 
terrain du Vigan (46300), de 9 heures à 12 heures et de 14 heures à 17 heures. 

Inscriptions en ligne avant le 7 JANVIER 2026. 
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INSCRIPTION AU PROGRAMME EDUCATIF FEDERAL 
 

Lancé en 2014 par la FFF, le Programme éducatif fédéral (PEF) est un outil pédagogique complet, mis à la 
disposition des Ligues, Districts, clubs amateurs et professionnels, dirigeant(e)s et éducateur(trice)s, pour 
former les jeunes licencié(e)s U6 à U19 (5 à 18 ans) aux règles du jeu et de vie.  
 
Il concerne 800 000 jeunes licencié(e)s et plus de 5 600 clubs l’utilisent déjà. Le PEF se compose de deux 
parties contenant des Fiches Educatives et des Fiches Actions Terrain relatives aux 6 thèmes abordés. La base 
du Programme Educatif Fédéral, ce sont des fiches pédagogiques qui permettent aux dirigeant(e)s, 
éducateur(trice)s, joueur(se)s et parents d’aborder 6 grands thèmes : la Santé, l’Engagement Citoyen, 
l’Environnement, le Fair-Play, les Règles du Jeu et Arbitrage et la Culture Foot.  
 
Chaque thème regroupe plusieurs fiches qui permettent aux jeunes licencié(e)s d’acquérir de nouvelles 
notions. Date limite : le 15 décembre 2025. 
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OPERATION TOUTES FOOT 
 

Lancé en 2022, Toutes Foot permet aux clubs, aux Districts, et aux Ligues, de faire valoriser leurs actions 
pour le développement de la pratique féminine ou de la place des femmes dans l'encadrement.  
Le dispositif poursuit son développement avec un nouvel outil de pilotage de l’engagement des clubs et des 
instances. 
 
Cet outil est intégré à la brique « Développer son club » disponible depuis "Footclubs" et "Portailclubs" et se 
nomme « Toutes Foot ».  
Il permet de :  
 Désigner un référent football féminin  
 Décrire son projet dans les grandes lignes  
 Déclarer son engagement avant le 15 décembre 2025 
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Autodiagnostic Label Jeunes FFF 
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SAISON 2025/2026

DISTRICT

HORAIRES LIEU
Indiquez l'adresse complète

RESTAURATION 
COLLATION 

NUITEE

Préciser par bloc de 4H

ex : 8h30-12h30 / 14h-18h
ALT+ENTREE = retour à la ligne dans une 

cellule

Indiquez le tarif par prestation 

pour la totalité de la 

formation ou "0" si aucune 

prestation proposée

CFI-U6/U9

Bloc 1 : 
28/09/2025     

Bloc 2 : 
19/10/2025

8h30/12h30          
14h/17h30

PLAINE DE JEUX DE LA 
SOLE - LA VERNIERE          
46110 CARENNAC            

2
Restauration 

"OUI"
8 20

CFI-U10/U13

Bloc 1 : 
21/09/2025    

Bloc 2 : 
12/10/2025

9h/12h30  
14h/17h00

STADE HENRI BARRAU, 
CHEMIN DE L ILE.                       
46090 PRADINES

2
Restauration 

"OUI"
8 20

CFI-U14/U19

Bloc 1 : 
1/03/2026.     

Bloc 2 : 
22/03/2026

9h/12h30  
14h/17h00

STADE MUNICIPAL, 447 
CHEMIN DE 

PECHPEYROUX.                       
46230 LALBENQUE

2
Restauration 

"OUI"
12 20

FORMATION
ou 

CERTIFICATION

DISTRICT LOT FOOTBALL

DATES DE LA 
FORMATION OU 
CERTIFICATION

(INDIQUER TOUTES 
LES DATES par 

formation)

FORMATEURS
(2 max. par session)

Nombre 
minimum 

de 
candidats

Nombre 
maximum 

de 
candidats

Restauration 
"OUI"

8 16
Journée 

complémentaire 
Coach Jeunes

Samedi 3 janv ier 
2026

8h30/12h30 
13h30/17h30

DISTRICT DU LOT DE 
FOOTBALL                                     

715 CÔTE DES ORMEAUX                        
46000 CAHORS

2
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COMMISSION STATUT DES EDUCATEURS 
 
Vous trouverez ci-dessous le règlement du statut des éducateurs et le formulaire de déclaration à retourner 
auprès du secrétariat du District, avant le 1er décembre prochain. 
 
Les clubs concernés ont déjà reçu un courriel à leur adresse officielle, le 7 novembre dernier. 
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INFORMATIONS GENERALES 
 
FERMETURE EXCEPTIONNELLE SECRETARIAT DU DISTRICT : 
 
Le secrétariat du District sera exceptionnellement fermé le vendredi 21 novembre à partir de midi.  
Seuls les courriels qui auront un caractère d’urgence seront traités en fin d’après-midi. 
 
ASSEMBLEE GENERALE ET FINANCIERE DU DISTRICT : 
 
Nous vous informons que l’assemblée générale et financière du District aura lieu le samedi 6 décembre à  
9 h 45, au siège du District à Cahors. 
Accueil des clubs à partir de 9 h. 
Des informations complémentaires ainsi que l’ordre du jour vous seront transmis prochainement. 
 
 
Journées de formation à destination des salariés et dirigeants volontaires : 
 
Le District souhaite rassembler les salariés des clubs afin de : 
 

- Les faire monter en compétences 
- Être un relais dans le club 
- Initier la démarche de projet club 
- Être sensibilisé au fonctionnement associatif et fédéral 
- Connaître les dispositifs d’aides et les opérations fédérales 

 
Ces journées sont programmées le mardi 2 décembre 2025 et mardi 3 février 2026 au District de 9h à 17h. 
Le District prendra en charge le repas du midi. 
 
Places limitées et priorité donnée aux salariés. Inscription par mail au secrétariat du District au plus tard le 
27/11/25. 
 
Merci de venir avec un ordinateur portable si possible. 
 
Durant les 2 journées, des informations seront données sur les formations (dirigeants, éducateurs, arbitres), 
l’organisation fédérale, la structuration d’un club, les opérations de développement de la vie associative et 
éducative. 
 
Des travaux pratiques seront menés par les stagiaires.  
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MODIFICATION TERRAIN LE VENDREDI APRES 16 HEURES : 
 
Pour toute modification de terrain, Le VENDREDI après 16 heures, la procédure à suivre est la suivante : 
 
. envoyer un courriel avec la boîte officielle du club à secretariat@district-foot-lot.fff.fr ; 
permanence.cda@district-foot-lot.fff.fr et au club adverse. 
 
 
RAPPEL PERMANENCE : 
 
Procédure à suivre pour tout report de match en cas de terrain impraticable ou forfait en championnat :   
 
A compter du vendredi 18 h et jusqu’à 10 h le dimanche matin, l’arrêté municipal ou forfait devra être 
transmis, uniquement sur les 2 adresses : 
permanence.cda@district-foot-lot.fff.fr  
secretariat@district-foot-lot.fff.fr 
 
+ dans tous les cas, mettre en copie le club adverse, via la boîte mail officielle. 
 
MATCHS AMICAUX : 
 
Le District du Lot de Football vous rappelle l’importance cruciale de déclarer vos matchs amicaux par 
courriel auprès du secrétariat du District. Cette démarche n’est pas seulement une formalité administrative, 
mais une obligation réglementaire qui assure la bonne organisation et le suivi de toutes les rencontres. 
 
Rappel de l’article 177 des Règlements Généraux de la FFF 
Nous vous rappelons également que, conformément à l’article 177 des règlements généraux de la Fédération 
Française de Football, cette demande doit être transmise au minimum 10 jours avant la date prévue du 
match. Ce délai est essentiel pour permettre une gestion efficace et assurer que toutes les parties prenantes 
soient informées en temps voulu. 
Le nom des arbitres désignés doit être également communiqué au District. 
Une feuille de match doit être complétée, signée et archivée. 
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COMMISSION DE GESTION DES COMPETITIONS 
SENIORS FEMININES 

 
 

OPERATION TOUTES FOOT 
 

Lancé en 2022, Toutes Foot permet aux clubs, aux Districts, et aux Ligues, de faire valoriser leurs actions 
pour le développement de la pratique féminine ou de la place des femmes dans l'encadrement.  
Le dispositif poursuit son développement avec un nouvel outil de pilotage de l’engagement des clubs et des 
instances. 
 
Cet outil est intégré à la brique « Développer son club » disponible depuis "Footclubs" et "Portailclubs" et se 
nomme « Toutes Foot ».  
Il permet de :  
 Désigner un référent football féminin  
 Décrire son projet dans les grandes lignes  
 Déclarer son engagement avant le 15 décembre 2025 
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COMMISSION DEPARTEMENTALE DES ARBITRES 
 

Le District du Lot organisera une seconde Formation Initiale d’Arbitres (F.I.A) le : 
Samedi 31 janvier et dimanche 1er février 2026 toute la journée de 8 h à 17 h 
Samedi 7 février 2026 uniquement le matin de 8 h à 12 h 30 
Samedi 21 février 2026 toute la journée de 8 h à 18 h 

Important : la participation est obligatoire sur l’ensemble des quatre dates. 

Les personnes intéressées peuvent faire leur inscription sur le site de la LFO, rubrique Formations, cliquer 
sur « inscriptions FIA (arbitres). 

Merci de bien vouloir également donner le nom des personnes inscrites par mail à : 
secretariat@district-foot-lot.fff.fr  et formation-arbitres.lotois@orange.fr 
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RASSEMBLEMENTS 
 
Liste des rassemblements autorisés par le District du Lot de Football. 
Rappel :  

➢ Les joueurs licenciés U17 (nés en 2009) et trois joueuses licenciées U17F peuvent pratiquer en « sénior » 
sous réserve d’obtenir un certificat médical de non-contre-indication, comprenant une autorisation parentale, 
délivré par un médecin fédéral (art 73 des R.G.).  
Les catégories inférieures ne peuvent pas participer aux rassemblements Seniors. 

➢ Les rassemblements U7 et U9 ne doivent pas établir de classement. 
 
Uniquement les joueurs licenciés (donc assurés) sont autorisés à participer à un rassemblement. Le temps de 
jeu global doit être respecté. 
 
LISTE DES RASSEMBLEMENTS AUTORISES : 

 SEGALA FOOT : les 4, 5 et 6 avril 2026 – Terrain de Sousceyrac – Catégories U7, U9, U11, U13F, 
U15 et U14F/U16F. 

 

 


